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ARTICLE 4

Après l’alinéa 25, insérer l’alinéa suivant : 

« 3° Elles sont publiées sous forme ouverte, accessibles au public, pour l’année antérieure ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à renforcer l’effectivité du dispositif en instaurant une obligation de 
transparence sur les pratiques d’approvisionnement de la restauration collective.

En l’état du texte, les objectifs fixés en matière d’origine et de qualité des produits reposent 
essentiellement sur des obligations déclaratives, dont le respect demeure difficile à évaluer en 
l’absence de données accessibles. Cette absence de visibilité limite fortement la portée du dispositif, 
en empêchant tout contrôle effectif, tant par les pouvoirs publics que par les citoyens ou les acteurs 
économiques concernés.

Or, l’expérience des politiques publiques montre que la transparence constitue un levier efficace 
pour faire évoluer les pratiques. En rendant publiques les données relatives à l’origine des produits, 
à leur part dans les approvisionnements et à leurs caractéristiques environnementales, cet 
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amendement permet d’instaurer un mécanisme de responsabilisation des grands ordonnateurs de la 
restauration collective. Cette publicité des données contribue également à rééquilibrer les rapports 
de force entre les différents acteurs. Les producteurs locaux et les filières durables pourront ainsi 
mieux identifier les débouchés existants et faire valoir leurs offres, tandis que les citoyens, 
notamment les usagers des services de restauration collective, disposeront d’une information claire 
sur la qualité des produits qui leur sont proposés. En outre, cette mesure facilite le contrôle 
démocratique et parlementaire de l’application de la loi, en permettant d’objectiver les pratiques et 
d’identifier les éventuels écarts entre les objectifs affichés et leur mise en œuvre réelle.

 


